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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n" 11 (1875).

COÜP-D'(EIL SUR LA CAVALERIE FRANQAISE.

(Suite.)

Chapitre II. — De rinstruetion.

a) Instruction des recrues ct brigadiers.
Chaque annee, au printemps, les recrues des divers conlingenls sont

verses dans Ies regiments el, apres les constatalions d'usage et Ia fixation

par decret ministeriel de l'effeciif de recrues ä recevoir par chaque

corps, l'instruction commence immediatement sous la direclion et
la responsabilite du colonel. Celui-ci s'entend k cet effet avec son
capilaine-instrucleur qui divise, reglemenle, gradue et dirige k son
gre l'instruction, aide par les lieutenants et sous-lieutenants, et les
sous-officiers.

La premiere partie de l'inslruction, qui dure de 3 k 4 mois, se fait
dans l'intörieur du quartier. On choisit, parmi les anciens chevaux
du regiment, les plus sages et les plus dociles, et on les fait monter
par les recrues qui sont simplement places en seile et auxquels, pendant

un certain lemps, on lait faire des exercices d'assouplissemenl
et de völlige elementaire au pas ou ä des allures tres lenles, afin de
leur faire aequerir une bonne assietle et une bonne position.

J'ai etö tres frappe" de la patience, la tranquillile et l'extreme sobrietö
d'expressions donl les inslrucleurs fönt usage avec leurs recrues.

Pendant ce temps les remonles, arrives au corps k Ia meme Epoque,

sont monles et debourrös par Ies lieutenants et sous-lieutenants,
et les sous officiers, sous la direclion du capilaine-instrucleur ou parfois

du colonel.
Au bout de quelques jours vient le service interieur, thöorie sur le

service d'öcurie et Ie service de garde, escrime k pied et ä cheval,
maniement d'armes, service de süretö, etc. Puis la mise en pralique
de ces divers services par les recrues. Enfin, ces 3 ou 4 mois s'ecou-
lent, les remontes debourröes sont livrees aux recrues dont on forme
un pelolon d'instruction qui va sur le terrain etudier les ecoles de

pelolon, d'escadron et les manoeuvres de tirailleurs.
Les hommes d'une classe precedente, donl l'inslruclion est ache-

vöe et qui passent brigadiers, sonl joinls k ce peloton d'instruclion et
reeoivent l'instruction de leur grade.

Enfin, au bout d'environ six mois, les recrues sont repartis dans
les escadrons et achevenl leur instruction avec tout le regiment.

Toutes les theories sont donnees par les officiers de troupe,
commandes k cet effet ä tour de röle par Ie capilaine-instrueteur; celui-
ci qui dirige tout et a la haute direction de toute rinstruetion, a donc
une position tres importante et en meine temps pleine de responsabilite

vis-ä-vis du colonel. C'est donc ä lui de bien choisir et de bien
diriger ses aides car, devant lout surveiller ä la fois, les occasions
sont rares pour lui de metlre personnellement la main k la pale. Cet
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excellent Systeme, donl on se fölicite chaudement en France, a dejä
donnö d'excellents resultats, et, quant ä moi, je l'admire et l'envie.
L'hesitation, et meme la repugnance que l'on montre chez nous ä

l'adopter1 me remplissent d'ötonnement et, si mon opinion pouvait
elre de quelque valeur dans une queslion de cette importance, je
n'hesiterais cerlainement pas ä en recommander vivemenl l'adoption
comme devant etre fruetueuse el salutaire pour les cadres el pour la

troupe.
Le temps restreint dont je disposai, Joint ä ma position entierement

privee qui ne me permettait pas d'avoir acces partout oü il
aurait fallu pouvoir penetrer, ne m'a pas, ä mon tres grand regret,
permis d'ötudier plus ä fond cette importante question de l'inslruction

des recrues dont je n'ai pu donner ici qu'une rapide esquisse.
J'ai donc du me rabatlre sur celle des cadres et des volonlaires
conditionnels d'un, an dont les circonstances m'ont permis de mieux
ötudier le programme d'etude.

Neanmoins j'ai eu le temps d'observer l'excellent effel de certaines
branehes complötement negligees chez nous par manque de temps et
en premiere ligne desquelles je place la vollige et l'escrime ä cheval.

b) Instruction des cadres.
L'instruction des cadres se lie si inlimement ä la nouvelle

röorganisation de l'ecole de Saumur, qui fait l'objet de mon chapilre IV,
que je dois y renvoyer le lecteur sous peine de me repöter. Disons
cependant en passant, en ce qui concerne les sous-officiers, que les

brigadiers avec la premiere inslruclion ölementaire menlionnee ci-
dessus et dösignös pour l'avancement au choix, sont envoyös ä Saumur

oü ils sont places dans la classe des brigadiers eleves sous-
oßeiers.

Apres le temps fixe par le programme d'instruction, ils subissent
des examens et sortent avec des numeros d'ordre pour etre incorporös

dans leurs nouveaux regiments. De meme pour les sous-officiers
eleves-officiers et pour les lieutenants öleves-capitaines.

De la sorte l'öcole de Saumur deviendra une pepiniere de sous-
officiers et d'officiers de cavalerie dont rinstruetion sera des plus
completes, gräce a l'extension considörable donnee ä cet ötablissement

par sa reorganisation recente et, dans un laps de temps donnö,
tous les cadres de la cavalerie auront passe par l'öcole de Saumur. —
En outre, il y a les memes classes correspondantes röservöes aux
cadres de l'artillerie et des trains.

c) Instruction des volontaires conditionnels d'un an.
Nous allons l'ötudier dans le chapitre suivanl.

Chapitre III. — Volontariat conditionnel d'un an.
L'institution du volontariat conditionnel d'un an a eu pour double

but de faciliter l'obligation generale du service militaire aux citoyens
voues ä une carriere liberale, au commerce ou ä l'industrie, et.de
creer une pepiniere de sous officiers instruits et capables pour l'armöe

de reserve et d'officiers pour l'armöe territoriale.
4 On l'a adopte en partie pour l'infanterie et nous ne sachions pas qu'on ait lieu

de s'en repentir.
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II a donc ete cree un programme d'instruction specialement pour

eux.
Frappe des l'abord de la connexite qui existe entre cette instruction,

forcement limitee, et celle que l'on donne aux armees de milices,

j'ai eludic plus spöcialement, el aulant que cela a etö en mon
pouvoir, ce programme d'instruction oü il y a d'excellentes choses

que nous pourrions facilement nous approprier, quand ce ne serail
döjä que le plan d'ensemble parfaitement muri el combine.

Pour cela j'ai assiste le plus frequemment possible ä l'inslruclion
pralique donnee au champ de Mars au peloton des volontaires du 9e

hussards1, et j'ai etudie de mon mieux les lois, döerets minsleriels et
publications militaires traitant de ce sujet. J'ai ete extremement aide
dans cette ötude par le livre de MM. Chalendar ct de Breuil2 et je
prends la liberte de recommander tout specialement cet ouvrage ä

votre bienveillante attention.
Les resultats obtenus jusqu'ä ce jour, par cc programme, sonl

extremement satisfaisants comme niveau d'instruction, et il n'est pas
un des jeunes gens ayant salisfait aux examens de sortie qui ne soit
capable de trös bien remplir les fonclions de sous-officiers dans
l'armee de röserve ou d'officiers subalterne dans l'armee territoriale.
Donc le problöme semblait resolu en theorie de la formation d'une
pöpiniere de cadres; dans l'application il n'en est malheureusement
pas de meme. La faute en est un peu ä la loi, et la loi elle-meme
est fautive par une foule de considerations d'ordres tres diverses mais
ou le manque d'argent tient la premiere et la plus grande place. Cette
question tres complexe se lie avec celle de la loi sur les cadres el la
difficulte qu'on eprouve dans toule l'armöe ä avoir et ä conserver de
bons sous-officiers. On espörail beaucoup dans l'armöe que celle
difficultö serait en grande partie resolue par les volontaires d'un an et
que ces derniers, apres un söjour d'un an sous les drapeaux, pren-
draient goüt au metier des armes et contracleraient de nouveaux en-
gagements pour passer avec un grade dans un regimenl de l'armee
active. Malheureusement les memes raisons qui empechent de garder
sous les drapeaux les anciens sous-officiers, el qui sonl principalement

l'insuffisance de solde jointe ä la plus grande somme de travail
et de connaissances exigöes par le progres de toutes le* armes ainsi
que l'absence, ä l'expiralion de leur temps de service, d'un avenir
convenablemenl dönumere \ ces raisons, dis-je, ont produit le meme

4 Desormais cela ne sera plus possible ä Paris, car, sur la demande de M. Ie
gönerai de Bonnemains, un döeret ministöriel va abolir les stations de volontaires
d'un an dans les grands commandemenls tels que Paris, Bordeaux, Lyon et
Marseille.

* Manuel du volontaire d'un an dans la cavalerie, d'apres le programme fixe paile

röglement ministöriel du 7 fövrier 1874, pour les examens de nn d'annöe, par
MM. de Chalendar et de Breuil, capitaines au 9« rögiment de hussards. — Paris,
Firmin Didot freres, fils et Cs 1874.

5 En effet, la loi de 1832 permettait aux sous-officiers, par des engagements suc-
cessifs, d'atteindre leurs 30 ans de service (reduits ä 25 ans) pour avoir droit ä
leur retraite quel que füt l'äge qu'ils eussent ä ce moment-lä. La loi nouvelle ne
permet pas de garder de sous-officiers äges de plus de 35 ans, par consöquent ils
n'ont plus la perspective de leur retraite. Et quoique, ä cet äge, on leur fasse en-
trevoir la perspective de places civiles, ils preferent les trouver aprös l'expiration
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effel pour les volontaires conditionnels d'un an. En effet, ces volonlaires,

s;mf de lies rares exceptions, preferenl lous, k l'expiration de
leur temps de service, rentier dans leurs foyers el profiler de leur
jeunesse, rmn encore Irop accoulumöe au melier militaire si absor-
biinl, pmir prendre des emplois dans la vie civile ou se vouer au
commerce ou k l'industrie; el l'on ne peul pas Irop les en blämer.—
D'un cöle, en leur f;icililant Irop l'entree dans le corps des sous-officiers

on se serail peut-elre Irouve en face d'un encombrement de
sous-officiers: de l'aulre, en exigeant, comme la loi nouvelle, leur
prösence sous les drapeaux un an de plus ponr les breveler el en
fixanl ä ,]o ans la limiie d'äge pour un sous-officier', on tombe dans
l'autre oiniere, qui esl de perdre pour les cadres lous les elements
de celte population jeune, forte et instruite, qui se häle de rentrer
dans la vie privee.

En oulre, il faudrait faire pour cela des sacrifices pöcuniaires
considörables, difficiles ä concilier avec les ressources dont dispose le
budget du minislere de la guerre. Aussi celle imporlante queslion
prend-elle loute la tournure d'un dilemme el preoecupe au plus haut
degrö lous ceux qui ont ä cceur le relevement de l'armöe francaise.
Plusieurs officiers superieurs se sont occupes de celte grave queslion,
el je eilerai entr'autres Ies tres remarquables articles que M. A.
Wachler, ex-officier d'ötal-major el öcrivain militaire connu el estimö,
a publie sur ce sujet dans le couranl de l'hiver et que j'ai lus avec un
vif inlöret.

Enfin, pour ne pas perdre entierement le fruit de lous ces efforts
döpenses de pari el d'aulre, on a pris un moyen lerme par lequel,
moyennant une prolongalion de service de six mois apres lesquels ils
subissent un examen, les volonlaires condilionnels d'un an obliendront
le brevet de sous-lieutenant dans l'armee territoriale. Les cadres de
celle armöe seronl donc formes parlie des sous-officiers el officiers
sortant de rarmee de reserve, et partie des anciens volontaires d'un
an qui auront ainsi fail un total de 18 mois sous les drapeaux et subi
des examens. II reste encore £ etablir les condilions de l'avancement
dans l'armee territoriale ainsi consliluee.

Quanl ä nous, il nous suffit d'avoir esquisse cetle grave queslion,
sur laquelle nou* ne nous arrelerons pas davantage, et nous passe-
rons ä l'etude de l'inslruclion des volonlaires d'un an.

Le programme d'instruclion des volontaires condilionnels d'un an
pari du principe fondamental que les jeunes gens appartenant ä celte
calögorie onl dejä acquis une somme donnöe d'instruction el de
connaissances pröliminaires qu'ils prouvent soit par un examen public,
ordonnance par le minislere de la guerre, soil par le fail d'avoir subi
viclorieusemenl les examens de bachelier. En effel, la loi du 27 juil-
de leurs 5 annees de service, et ils ont raison. C'est lä ce qui fait que l'on a tant
de peine ä avoir de bons sous-officiers, car on n'a pas le temps de les former com-
plölemMnt La loi nouvelltf en voulant courirau plus presse et supprimer les viril-
le* cnliiil s de pau, a porte un coup funeste ä l'armöe francaise dans la personne
de son corps de sous-ofliciers si rem irquable avant la guerre.

' On a voulu par lä faire place aux jeunes mais ceux-ci veyant qu'ils ne
pourraient pas vieillir dans le metier, n'ont pas voulu profiter de ce döeret.
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let 1872 sur le recrutemenl ötablit que ', pour pouvoir elre admis au
volonlariat conditionnel d'un an, il faul avoir obtenu le diplöme de
bachelier es-lellres ou ös-sciences, ou d'aulres encoie önumerös ä

l'article 53: sinon satisfaire ä un examen ad hoc propose par le
ministre de la guerre *.

L'engage volonlaire d'un an est habille, equipö, etc., ä ses frais,
sous certaines reserves, par exemple, indigence conslalee *.

II est astreint aux examens prescrits par le ministre.de la guerre et
l'article 56 de la dite loi * en röglemenle les conditions.

Le volonlaire conditionnel d'un an a le choix du corps dans lequel
il veut servir; s'il enlre dans une arme speciale il doit, en oulre des
examens mentionnös aux articles 53 el 54, presenter cerlaines atles-
tations de capacilös, prevues par un reglement formant lableau 5.

Pour reprösenler la somme necessaire ä son habillement, öquipe-
ment, etc., il doit verser6 une prestation en argent, determinee par
le ministre de la guerre 7.

Une circulaire ministerielle en date du 7 fevrier 1872 (premiere
annöe de la mise en vigueur de la loi concernant les volontaires
conditionnels d'un an), ötablit un reglement provisoire pour cette
nouvelle classe de mililaires. Ce röglement a döjä öle, et peul encore elre
modifie par d'aulres circulaires ministerielles en vertu des observations

failes par les chefs de corps; mais les grands trails principaux
qui en forment la base restent les memes. En y jelant un rapide coup
d'oeil, nous y voyons que la direction de l'instruction de ces militaires
esl allribuee dans chaque corps au colonel8 qui regle la progression de
l'inslruction et l'emploi du temps.

Le lieulenant-colonel surveille l'instruction d'une maniere toute
parliculiere; il fail tenir, par l'officier charge des volonlaires, un
registre special, ete9.

Les volontaires forment dans chaque corps une classe speciale
d'instruclion dirigee par un officier du grade de capitaine ou de lieutenant,
designe chaque annee ä l'inspeclion generale10, etc. Toutes les fois que
le nombre des volonlaires depasse 30, un autre officier peut etre adjoint
ä l'officier charge de l'instruction, etc.

Les volonlaires d'un an sont exemples des corvees et ils ne concou-
rent au service de place qu'autant que cela est necessaire ä eur
instruction mililaire ".

• Loi du 27 juillet 1872, sur le recrutement de l'armöe ; art. 53, page 71.
« Loi citöe : art. 54, page 74.
s Loi citöe : art. 55, page 76.
* Loi citöe : art. 56 jiage 77.
s Loi citöe : page 127
* Döeret du 1er döcembre 1872, relatif aux engagements conditionnels d'un an :

page 124.
' Celte prestation a ötö fixöe par arrötö ministöriel, en date du 7 decembre

1872, k fr. 1500.
• Circulaire du ministre de la guerre, du 7 fövrier 1872, portant röglement

provisoire sur les engagös conditionnels d'un an. Page 151, § 10.
' Op. cito : page 151, § 11.

10 Op. cite : page 151, K 8.
41 Op. cito : page 151, § 10.
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Enfin, lous' les trois mois, ä parlir de leur incorporalion, les

volonlaires subissent un examen devant un jury nomme par le chef du
corps et compose comme il est .dit au paragraphe 12 dudit reglement
provisoire.

Pour en finir avec cette circulaire du 7 fevrier 1872, et montrer
avec quelle sage prudence on procede aux innovations dans l'armöe
francaise, citons le paragraphe 19 et dernier qui porte -: Ala fin de

l'annee d'instruction, les chefs de corps adressent au ministre de la
guerre un rapporl detaille sur la Situation des volontaires et la mise
en pratique des reglements qui les concernent, el propose en meme
temps tous les changements et modifications dont l'experience leur a
demontre l'utilile.

Le fait important qui rösulte pour nous de loutes ces dispositions
est que le volontaire d'un an possede, en enlrant au corps, une
certaine somme de connaissances qui permel ä l'instruction de franchir
les debuls, loujours trös lenls, des premiers enseignemenls rudimen-
laires, pour passer tout de suite dans une sphere d'action plus elevöe.
Or, c'est pröcisement sur ce point que je voudrais insister en etablis-
sant un parallele avec la Situation de nos propres cadres qui, comme
les volonlaires condilionnels d'un an, possödent, en enlrant au corps,
une instruction döjä döveloppöe et qui pourrait le devenir encore
plus par l'institution d'examens d'entree plus sörieux el, parlanl, plus
productifs. De celte maniere, on faciliterail singulierement la lache
de l'instruction subsequente qui est donnee pendant la presence des
cadres sous les drapeaux. Si je me permets d'insister sur ce poinl,
c'esl que j'ai döjä ete frequemment frappe de notre införiorite triste
et trop reelle en nous comparant aux cadres des armees etrangeres.

D'autre part, il semble qu'on ne pourrait remödier ä ce fächeux
etal de choses qu'en augmentanl la duree de nos services d'instruction

d'une maniere qui, pour etre productive, pourrait peut-elre
sortir de l'esprit de nolre Constitution politique et transformer nos
milices en une sorte d'armee reguliere. Grave ineonvönient et
problöme delical! Ce problöme que cherchent des longtemps ä resoudre
chez nous tant d'esprits eleves el patriotiques, m'a toujours et d'aulant

plus preoecupö que j'ai eu bien seuvenl l'occasion de constater
ä l'ötranger cette penible införiorite. Aussi ai-je etudie avec un vif
interet ce volontariat d'un an qui, devant en peu de temps creer des
cadres capables, a öle oblige de mediter longuement un programme
d'instruction qui, quoique necessairement tres restreint, contient
neanmoins, dans une forme tres condensee, mais nourrie et bien
graduöe, lous les elements nöcessaires ä la creation de cadres
suffisamment instruits el que des Services de röpötition sur le terrain, ä

des epoques regulieres, acheveronl de former.
L'experience de pres de deux ans semble salisfaisante et permel de

croire que le but pourra elre alteint. Sans doule, le dernier moi
n'est pas encore dit et avanl de se prononcer d'une maniere definitive,

il faudrait encore etudier de plus prös le fonetionnement de

cetle Institution. Mais l'impulsion est donnee, l'institution a döjä

1 Op. cito : page 152, 8 12.
- Op. cito : page 154, § 19.
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fonctionne, a donnö de bons rösultals en theorie et fourni d'excellents

elements. La France n'a plus maintenant qu'ä perfectionner son
sysleme el surlout ä trouver un moyen de l'uliliser d'une maniere
pralique et de l'appliquer ä la formation des cadres futurs de son
armöe active; ce n'esl lä pour eile qu'une queslion d'öludes et surtout

de sacrifices pöcuniaires que des temps meilleurs lui permet-
Iront sans doule une fois de faire. Ce sysleme, si contreversö lors de
son adoption, a maintenant fait ses preuves et conquis ses galons de
caporal.

N'y a-t-il pas lä pour nous un champ ferlile ä glaner et ne pour-
rions-nous pas, profitant des excellentes dispositions fondamentales
du projet de la loi militaire federale et de l'expörience que viennent
de faire nos voisins, nous assimiler ce que celte institulion a de bon
dans sa base, dans ses moyens d'ceuvre et surtout dans son plan
d'instruction? Ne pourrions-nous pas, en condensant encore plus ce

Programme, obtenir en quelques mois, gräce ä nolre bonne volonte,
nos efforls et notre initiative individuelle, ce que la France, avec le
manque de zele el de sörieux notoires des individus, obtient en une
annee?

El il esl ä remarquer que renlree du volonlaire d'un an dans l'armee

lerritoriale correspond, lorsque celle-ci sera definitivement
organisöe (ce qui n'a commence qu'ä la fin de l'hiver pour un certain
nombre de classes el d'une maniere purement administrative), ä

l'entröe de l'officier dans nos milices. En effet, ici comme lä, c'est la

pöriode de Finstruclion qui oecupe la plus grande place el Ia part la
plus importante, et la seconde partie n'est plus, ä proprement parier,
qu'une repetition, une sorte d'examens pratiques et periodiques de
la premiere. Or, c'est et ce sera toujours lä le fait des milices:
Instruction aussi complete, aussi bonne et aussi approfondie que
possible, puis repötitions thöoriques et pratiques sur le terrain ä des

epoques fixees. Le plus ou moins de duröe de ces repötitions et
l'importance numerique des troupes appelees ä y figurer ne changent
pas le fonds des choses, et que l'on adopte les dönominalions de

landsturm, armee territoriale ou milices, le principe resle le meme
et il n'y a plus ä s'oecuper que des details d'organisation et d'instruclion.

Voici, pour en finir avec celle queslion, le programme des
connaissances que doivent posseder los volontaires d'un an dans la cavalerie

ä l'expiration de leur annöe de service, lel qu'il est indique
par la circulaire ministerielle du 7 fövrier 1872 :

Cours d'adminislration. Elements d'administration d'un escadron.
— Etude sommaire des registres, livres de comptabilite, etc. —
Perception, distribution el reintegralion des effels el des armes. —
Gestion de la masse individuelle et des ordinaires.

Fortification. Notions elemenlaires de fortiticalion passagere. —
Defenses accessoires.

Connaissance du cheval. Instruction pralique. De l'exterieur;
description des differentes parties du corps, — Des aplombs. — Des
tares. — Des signalemenls. — Notions ölömentaires d'hygiene.

Connaissances generales. Topographie. — Notions ölömentaires de
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topographie. — Lecture d'une carle et son emploi sur le terrain. —
Elude du terrain au point de vue mililaire. — Appröciation des
distances. — Orientalion.

On remarquera que ce programme ne mentionne ni l'öquilalion,
ni l'escrime, ni les manceuvres, etc.; cela tienl ä ce que ces diverses
branehes de rinstruetion se donnent aux volontaires condilionnels
d'un an de la meme maniere qu'aux recrues et d'apres les instructions

des reglements döjä exislants ä cet ögard.
J'ajouterai que ce programme, destine ä former des sous-officiers

ou, apres une Prolongation de six mois, des officiers pour l'armöe
territoriale, est sensiblement införieur au programme d'eludes de Saumur

suivi par les jeunes gens qui veulent oblenir le brevet de sous-
lieutenanl dans l'armöe active. Tel qu'il est neanmoins, ie ne crains
pas d'affirmer qu'il est sensiblement superieur ä celui suivi par nous
jusqu'ä present, qu'il prevaut en toul cas par le fait d'elre parfaitement

bien coordonne et d'indiquer d'une maniere exaete le point
jusqu'oü doit elre poussee chaque branche de l'instruction.

II sera bon d'appuyer sur le fail que la France esl puissamment
secondee dans l'instruction de ses recrues, de ses volontaires d'un
an et des differentes categories qui forment le personnel de l'öcole
de Saumur, par des dolalions et des moyens d'ceuvre que nous
sommes loin de posseder el qui facililent singulierement sa täche.
C'est ainsi que l'instruction sur la connaissance du cheval se fait
d'une maniere theorique et pratique ä la fois avec l'aide des admi-
rables pieces anatomiques du docteur Auzoux. Ces magnifiques pieces,
que le manque de place m'empeche de decrire, reprösentent le cheval

tout entier; elles se dömontent complelement en une mullitude
de fractions permettant de loucher du doigt l'anatomie entiere du
cheval, squelette, sysleme nerveux, Systeme ganglionaire, appareil de
digestion el de respiration, l'ceil sous toules ses faces, etc. On
comprend qu'ä l'aide d'instruments aussi perfectionnös, ce cours puisse
se donner de la maniere la plus favorable.

Je ne crois pas que nous possedions de pareils inslrumenls; en
tout cas, je n'en ai vu que quelques fragments dont on use bien
rarement, el je ne crains pas d'avancer que, profitant des ressources
financieres plus ötendues que va donner ä nolre budget la nouvelle
loi mililaire federale, un des meilleurs emplois que nous puissions en
faire serait de doter tout de suite nos etablissements d'instruclion de
pareilles pieces anatomiques. Le coüt de l'animal complel est de
4000 fr.

Chapitre IV. — Ecole de cavalerie de Saumur.

Avant que d'aborder cette partie importante de mon travail, je me
permeltrai d'insister sur les difficullös qu'il m'a fallu surmonter pour
pouvoir visiter avec fruit ce celebre ötablissement militaire.

Je passe sur la cordialile et la courtoisie dont firenl preuve les
officiers qui me recurent et qui ne dementirent pas, en celte occasion,

l'ancienne röpulation d'urbanile et de complaisance des
officiers francais, et je commencerai par jeter un rapide coup-d'oeil sur
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l'historique des ecoles de cavalerie en France en gönöral et de Saumur

en parliculier.
L'institution des öcoles de cavalerie est due au duc de Choiseuil.

Cet habile ministre avail compris la necessite de fonder des
ötablissemenls pour l'instruction des troupes ä cheval, jnsqu'alors tres ne-
gligöe, el, afin de metlre le plus promptement possible son projet ä

exöcution, fit signer au roi une ordonnance. Celle ordonnance, en
dale du 21 aoüt 1764, cröail quatre ecoles d'öqnilaiion, placöes sous
la direclion d'un officier gönerai cl elablies d.ms les villes de Melz,
Douai, Besancon et Angers. De plus, une öcole centrale devait ölre
installee ä Paris, pour y recevoir, apres un temps döterminö
d'instruclion, les meilleurs eleves de ces qualre ötablissemenls. — Cependant

les premiers essais ne donneren! pas les resultats qu'on avait
espöres et, des l'annöe 1767, ces ecoles avaienl presque cessö d'exister.

Neanmoins il n'y avait pas lieu de dösespörer, car, si elles
n'avaient pas donnö tous les bons rösultals que l'on ölait en droit d'en
allendre, elles avaient eu l'avantage d'attirer l'attention des officiers
de cavalerie et de provoquer ultörieurement certaines amölioralions
qui se firent remarquer dans l'inslruction des corps. Aussi, en 1771,
on en revint ä ce systöme d'instruction, et c'est de celle epoque que
date la cröation de l'ecole de Saumur, qui recut les debris des öcoles
elablies sept ans auparavant. Chaque colonel de cavalerie fut autorisö
ä envoyer ä Ia nouvelle öcole qualre officiers et quatre sous-officiers
pris parmi ceux donl les dispositions paraissaient devoir seconder les
vues du gouvernement.

En 1790, les fonds mis ä la disposition du minislere de la guerre,
pour l'enlrelien de cette ecole, furent supprimes et, pour la seconde
fois, l'inslilulion se vit dissoule. Mais le zele des personnages qui s'y
intöressaient ne se ralenlit pas pour cela, et un nouvel elablissement
de ce genre ful cree ä Versailles, le 2 seplembre 1796, sous la
dönominalion de : Ecole nationale d'instruction des troupes ä cheval.

Celte creation fut suivie, le 9 septembre 1796, de celle de deux
aulres ecoles qui recurent la meme dönominalion, ä Luneville et ä

Angers; une somme de 148,527 fr. fut consacree ä l'enlrelien du
personnel de ces Irois etablissements.

En 1809, ces deux dernieres ecoles etaient disparues et il ne sub-
sistait plus que celle de Versailles qui, ä son tour, ful supprimee par
un decret du 8 mars et remplacee par une autre, ä Saint-Germain,
sous le titre de : Ecole speciale d'equitation. Les officiers et sous-
officiers des corps etaient exclus de cette nouvelle öcole oü l'on n'ad-
metlait que les eleves sortant de l'ecole militaire. Celte öcole de
Saint-Germain se maintint jusque sous la Restauration; on voit qu'il y
a döjä un progres marquö dans le sens de la duröe de ces etablissements.

Une ordonnance royale du 30 juillet 1814 replaca cette ecole
ä Saumur et l'on revint aux dispositions du decret de 1771, qui admel-
laient ä cetle öcole les officiers et sous-officiers des differents corps
de cavalerie. Cette öcole, dirigee par un officier-göneral distingue,
obtenait de brillants resultats lorsqu'elle fut dissoute, en 1821, ä la
suile de la chute du minislere du duc Decazes. — Le 5 novembre
1823, eile fut rötablie k Versailles; pour y elre admis, il fallait avoir
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passe deux ans ä l'öcole de Saint-Cyr et avoir obtenu le brevet de
sous-lieutenant de cavalerie.

L'instruction de ce nouvel ötablissement embrassait la connaissance
theorique et pratique des exercices des troupes ä cheval; un cours
elementaire d'hyppiatrique, clinique et pratique, quant ä la
marechalerie ; les prineipes d'equitalion, auxquels on ajoutait l'exercice
des sauteurs ; le ton de commandement; le soin et la conduite des
chevaux; l'escrime ä pied el ä cheval; le tir des armes ä feu; Ia
natalion. Quelques-uns des professeurs de l'ecole de Saint-Cyr, attachös

au nouvel ötablissement, faisaient conlinuer aux eleves des cours
d'administration, d'art et d'histoire mililaires, d'allemand el de dessin.

Cependant, bien que celte nouvelle Organisation fut sensiblement
supörieure ä ce qu'on avait fail jusqu'alors, eile n'etait pas encore
en harmonie avec les besoins du service. En effet, l'expörience dö-
montrait Yimperieuse necessite de former de bons sous-officiers, de
rendre l'instruction uniforme et d'assurer un avenir ä la cavalerie.
Le gouvernement le comprit et resolut de donner ä cet ötablissement
une plus grande extension et d'asseoir son Organisation sur des bases
beaucoup plus larges. Par une ordonnance du 10 mars 1825, on re-
transporta ä Saumur cet etablissemenl qui reeul le titre a"Ecole royale
de cavalerie, et ä laquelle on assigna le but bien determine et multiple

de former des inslrucleurs pour les corps de iroupes ä cheval,
d instruire les ölöves sortant de l'ecole speciale militaire qui se desti-
naient ä l'arme de la cavalerie el de creer une pepiniere de bons
sous-officiers pouvant servir ä l'instruction. Ces premieres dispositions
furent sanclionnöes et röglemenlees par les ordonnances royales des
18 fevrier 1831, 21 aoüt 1843, 8 septembre 1844, 7 novembre 1845,
5 juin et 16 mai 1847, et les decrels presidentiels des 29 avril,
19 septembre, 12 oclobre et 31 decembre 1850.

Desormais l'ecole ötait fondee el la progression de son genre
d'instruction etablit sa repulation sur des bases solides et durables. II n'y
avait plus qu'ä marcher dans cette direction et ä perfectionner
toujours plus cel elablissement, qui rendait döjä et devait encore rendre
de si grands services. C'est ce que firent, d'abord le decret consti-
tutif du 17 octobre 1853 et celui du 20 mai 1860, puis le decret
prösidenliel du 8 mai 1872, suivi par le reglement ministöriel du
30 aoüt 1873 '. Ce dernier röglement, coordonnant et reunissant
les dispositions ödictees par les susdits decrels, etablit ä son litre Ier

que l'Ecole de cavalerie est plus specialement inslituee en vue de

completer el de perfectionner l'inslruction des lieutenants de cavalerie
2 designes pour en suivre les cours. Elle est, en outre,

chargee :

1° De poursuivre l'instruction des eleves de la seclion de cavalerie
de l'Ecole speciale mililaire (Saint-Cyr).

2° De donner ä un certain nombre de sous-officiers, aspirant ä

(') Reglement ministöriel sur l'organisation de l'ecole de cavalerie, röunissant et
coordonnant les dispositions en vigueur du decret, etc., etc., du 30 aoüt 1873. -
Journal militaire officiel, partie reglementaire, annöe 1873, nu 49. Paris,
Dumaine.

(") Ces lieutenants sont nommes, en sortant de Saumur, capitaines-instrueteurs.
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l'epaulette, la somme de connaissances que tout officier de cavalerie
doit posseder.

3° De former des instrueteurs appeles ä reporler dans leurs
regiments les mähodes d'instruction reconnues les meilleures.

4° De former un certain nombre de som-officiers capables et bons
inslrucleurs.

5° Enfin, d'initier au service regimentaire les aides-veterinaires
slagiaires nouvellement promus.

Dans ce bul, cette öcole recoit :

1 ° Des officiers d'instruclion de cavalerie ;
2° Des officiers d'instruction d'artillerie et des trains;
3° Des officiers-eleves (sous-lieulenants sortant de Saint-Cyr), appeles
ä l'ecole pendanl un an.

4° Des sous-officiers de cavalerie, eleves officiers, appeles pendanl
dix-huit mois;

5° Des sous-officiers, eleves instrueteurs d'artillerie et des trains,
appeles pendanl un an;

(3° Des cavaliers eleves sous-officiers, appeles pendant dix-huil
mois;

7° Les aides-veterinaires slagiaires, appeles pendant un an.
L'ecole de Saumur recoit aussi ä des epoques et pendanl une duree

fixöes par des instructions speciales :

1 ° Des officiers de gendarmerie sortant de l'infanterie ou provenant
des sous-officiers de l'arme ä pied;

2° Des eleves marechaux-ferrants provenant des conlingenls ou des

corps de troupes ä cheval.

Enfin, en vertu d'une circulaire loule recenle, les volontaires d'un
an qui ont demande ä aecomplir une seconde annee pour obtenir le
brevet de sous-lieutenanl auxiliaire sonl dirigös sur Saumur, oü ils
achevent leur education militaire et equestre. — Disons, en oulre,
pour achever la description de l'inslallation de celte öcole, qu'il y
existe une öcole de marechalerie el un atelier d'arconnerie.

Le personnel de l'öcole de Saumur se compose, en vertu de l'ar-
rele auquel nous faisons tous ces emprunts, de :

1° Un general de brigade, commandant;
29 Un colonel ou lieutenant-colonel, commandant en second;
3° Un major;
i° Un capitaine d'habillement;
5° Un capitaine-lrösorier;
6° Un lieutenant adjoint ou trösorier;
7° Un lieulenant porte-ötendard ;

8° Sept commis d'administralion (civils), dont ua secretaire du
gönöral.

L'enseignement militaire est fait par deux instrueteurs en chef,
chefs d'escadrons, et douze capilaines-inslructeurs.

L'enseignement equestre est fait par un ecuyer en chef, chef
d'escadrons, cinq capilaines-ecuyers et sept lieulenanls ou sous-lieute-
nants-sous-öcuyers.

L'enseignement general comporle :
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1° Un chef d'escadrons, directeur des ötudes et professeur de
topographie et d'art mililaire;

_° Un capitaine, professeur adjoint au chef d'escadrons;
3° Un capitaine, professeur d'allemand ;
4° Un professeur de grammaire el de style;
5° Un dit d'histoire et de geographie;
6° Un dil de legislation, administration et comptabilite. (Le major

de l'öcole est tilulaire de cette place.)
7° Un dit d'hygiene militaire (un des medecins de l'öcole);
8° Un dit d'arithmölique et de geomelrie;
9° Un dil de physique et de chimie appliquees ä l'art militaire;
10° Un dit d'arlillerie el de forlificalion.
Ces professeurs sont aides par des officiers-öleves ou officiers

d'instruclion, quelle que soil leur arme, choisis en nombre necessaire et
renouvelös dans les condilions les plus avantageuses pour la marche
de l'enseignement.

Le service medical comporle :

1° Un medecin principal;
2° Un medecin major;
3° Un medecin aide-major ;
Le service el enseignement veterinaire :

1° Un vötörinaire principal;
2° Un vötörinaire en premier;
3° Un vötörinaire en second;
L'ecole de maröchalerie esl dirigee par un professeur, vötörinaire

en premier; son personnel se compose de :

1° Un chef d'alelier;
2° Quatre sous-chefs d'ateliers;
3° Dix marechaux-ferranls.
L'alelier d'arconnerie possede :

1° Un directeur des travaux;
2° Un sous-direcleur;
3° Un officier-complable.
La salle d'escrime:
1° Un sous-officier, maitre d'escrime ;
2° Cinq brigadiers prevöts d'armes.
Vient ensuite Ie dölail de l'organisation du manege, des ateliers,

infirmeries, etc., sur lesquels je ne puis m'ölendre plus longuement.
II doil suffire, je pense, pour donner une idöe de ce cölebre ötablissement

militaire, de donner le plan de son Organisation gönörale, ses

moyens d'ceuvre, le detail des classes de mililaires appeles ä y recevoir

leur instruction et le programme d'enseignement afferent k
chaeune de ces classes. Aller plus loin serail vouloir faire un rapport
complet sur l'ecole de Saumur, ce que je ne puis entreprendre, n'en
ayanl ni le temps, ni les moyens qu'une visite superficielle ne pouvait
d'ailleurs pas me fournir.

La premiere classe de mililaires appeles k Saumur est celle des
officiers d'instruction de cavalerie choisis par les inspecteurs gönöraux
parmi les lieutenants remplissant les conditions voulues pour pouvoir,
cas öchöant, obtenir le grade de capitaine au sorlir de l'öcole.
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Ces officiers amenent avec eux un cheval qui leur appartient en

propre. Ils ont le droit de se loger en ville; toul le reste de l'öcole
est löge au quartier, oü il est reparti en deux escadrons, chacun sous
la garde d'un capitaine-inslrucleur.

L'effectif total des chevaux de l'öcole est environ de 850, röpartis
comme suit:

Chevaux de manege, demi-sang 150
» de carriere, » 200
» d'armes (pour la manceuvre) 270
» de fourgons 8
» de l'öcole de dressage (pur sang) 120
» des officiers d'inslruction 70
» du cadre fixe de l'öcole 42

Tolal, ci. 860
Ces chevaux lui sont fournis soil, pour Ies pur sang et demi-sang,

par radministralion des haras, soit, pour le reste, par celle des
remontes. En oulre, eile recoit un cerlain nombre de chevaux vicieux
que les regiments lui envoient; ces chevaux sonl utilises pour le
manöge, la völlige, ou transformös en sauleurs dans les piliers, ou
enfin soumis ä un nouveau dressage mölhodique.

Aulrefois l'öcole de Saumur possödait une jumenlerie fort bien
installee et qui lui permellait eu quelque sorte de se suffire ä elle-
meme. Celle jumenlerie, donl les bäliments subsistent encore et
sont maintenant utilises pour le service de l'infirmerie des chevaux,
a öle malheureusement supprimee par des raisons d'economie regret-
tables.

Enfin si ce chiffre des chevaux paraissail peu considörable pour un
elablissemenl mililaire de celte importance, il faudrait se souvenir
qu'aprös la guerre l'öcole de Saumur ötait entierement desorganisöe
et ne possödait presque plus de chevaux.

Je passerai maintenant ä une rapide exposition du programme
d'enseignemenl que reeoivent les differentes classes de militaires appelös
ä faire partie de l'ecole de cavalerie de Saumur.

I. Officiers d'instruction de cavalerie (1).

1° Reglements sur les differents services et les exercices de la
cavalerie.

2° L'hippologie *.
3° Lequitation.
4° L'art militaire.
5° La topographie.

1 Le söjour ä Saumur de cetle classe ayant pour but de perfectionner leur
instruction et de les pröparer au professorat ä exercer dans les regiments vis-ä-vis des
officiers et sous-officiers, ils sont adjoints, selon les besoins et leurs aptitudes
particulieres, aux difförenis inslrucleurs ou professeurs, el exercent les fonctions de
repötiteurs auprös des sous-officiers-öleves ou des cavaliers öleves-sous-officiers. En
outre, ils suivenl les cours mentionnös ci-conlre.

* On comprendra qie je ne puis entrer dans le dötail minulieux de ces branehes
d'enseignements et dösigner jusqu'ä quel point on les pousse Je ne puis mieux
faire, k cet ögard, que de renvoyer ä la lecture du röglement ministöriel, n° 319,
du 30 aoüt 1873, pages 176-195.
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6° La forlificalion passagere.
7° Legislation et justice militaires, administration et comptabilite des

corps de troupes.
8° Escrime de l'epee el du sabre; tir de la carabine el du revolver.

II- Officiers d'instruction de l'artillerie et des trains. (i)

1° Reglements sur les divers services et les exercices de la cavalerie
degages de ce qui a trait aux exercices des tirailleurs.

2° L'hippologie.
3° Lequitation.
4° Escrime de l'epee et du sabre, etc.

III. Officiers-eleves.

Ces officiers sont envoyes ä Saumur pour y continuer leurs etudes
ä parlir du point oü elles ont öte laissöes ä St-Cyr.

C'est ainsi que, en ce qui concerne le reglement de service qu'ils
ont laisse ä l'öcole de peloton, ils etudient ä Saumur les ecoles
d'escadron et de rögiment, tout en repölant les parties döjä enseignöes.
Le service en campagne est applique dans toute l'elendue que compor-
tent l'organisation et l'effectif de l'ecole. L'hippologie est approfondie
et complölöe. Le tout sous forme, non de nouveaux cours, mais d'ap-
plications destinees ä fixer le savoir de ces officiers et ä leur faire
repasser ces matieres aux points de vue qui intöressent le plus
spöcialement la cavalerie.

Enfin, l'öquilation, le dressage el les differents dölaiis du service
interieur sont l'objet d'une pratique quotidienne.

IV. Sous-officiers de cavalerie eleves-officiers.

Celle classe devant posseder, ä son entröe ä Saumur, une connaissance

süffisante des divers reglements mililaires, on dirige Ie
döveloppement de son instruction en vue de lui faire acquörir les
connaissances gönerales el professionnelles exigibles de lout officier.
Leurs cours militaires se bornent ä des exercices theoriques et pratiques

sur les röglements de manoeuvres, les differents services et surlout

celui en campagne, sur l'hippologie, l'öquilation ct le dressage.
Les autres cours sont :

1° Grammaire et style.
2° Histoire et geographie.
3° Arithmetique et geometrie elementaire.
4° Hygiene mililaire.
5° Physique et chimie appliquees aux arts militaires.
0>° Legislation.
7° Administration et comptabilite.
8° Artillerie.
9° Forlificalion.

10° Topographie.

' Ces officiers sont envoyös ä Saumur dans le but d'acquörir les connaissances
militaires et öquestres qui leur sont nöcessaires comme instrueteurs d'artillerie et
des trains. — De möme que ceux de la classe precedente, ces officiers peuvent
ötre chargös de professer des cours d'arithmötique, göomötrie, fortification, etc.
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11° Art militaire.
12° Langue allemande.

V. Sous-officiers-instructeurs d'artillerie et des trains.
1° Reglements sur les differents services el les quatre premiers titres

du reglement sur les exercices de la cavalerie, degages de ce qui a
Irait au service des tirailleurs.

2° Hippologie (cours abrege).
3° Cours d'equitation (abrege).
4° Travail de manege, carriere, völlige, etc., ele.

VI. Cavaliers eleves sous-officiers.

1° Reglements sur les services et exercices de la cavalerie.
2° Abrege (l'hippologie.
3° Travail de manege et de carriere.
4° Legislation mililaire et comptabilite.
5° Artillerie.
6° Fortification.
7° Art mililaire.
8° Topographie.
9° EUments d'allemand.
Un programme special * delermine les conditions d'admission ä

l'öcole de Saumur de cette classe de militaires. II ressemble frappam-
ment ä celui que l'usage el la tradition exigent chez nous des hommes
qui dösirent passer dans nos cadres, et cela augmente encore la con-
nexile du programme subsequent de l'inslruction donnee ä l'ecole,
avec ce que devrail et pourrail etre le nötre.

VII. Aides-veterinaires stagiaires.

Nous n'avons pas ä nous occuper de cette classe de militaires qui
sortent du cadre de ce travail. Disons seulement qu'ils passent une
annee ä Saumur, sous la direction du veterinaire principal, avant
d'etre incorpores dans les corps de troupes ä cheval. Ils concourent
au service sanitaire de toules les categories de chevaux, de l'infirmerie

et de la marechalerie.
(A suivre.)
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La tactique du bataillon d'apres le major Hugo Helvig, par L. Grandin, capitaine

au 25« rögiment d'infanterie, avec 6 planches. Brochure in-8» de 40 pages
(extrait du Journal des sciences militaires). Paris. J. Dumaine.

M. le major Helvig, de l'armöe bavaroise, a publie dernierement un ouvrage
qui, sous le nom de o Taktische Beispiele », a fait Sensation dans le monde militaire

allemand; il y etudie, dans une sörie de trente exemples, le röle tactique
d'un bataillon d'infanlerie combattant conlre l'infanterie, l'infanterie et la cavalerie

reunis, l'artillerie, rarlillerie soutenue par de l'infanterie, et enfin les trois armes
siiuultaneinent Son but principal a öle, comme il le dit dans sa preface, de « con-
» tribuer pour sa pari ä emaneiper l'infanlerie de formations surannees depuis
» longtemps condamnees par l'experience et cependant encore strictement obser-
» vees. »

Ce livre peul etre considere comme un excellent manuel elemenlaire de tactique,

1 Röglement ministöriel du 2 aoüt 1873, page 195.
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